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Aujourd’hui vendredi vingt deux décembre deux mille six à 09 heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de Bordeaux s’est réuni, 
dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain Rousset, Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. JUPPE Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCHENE Michel, Mme FAYET Véronique, 
Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-Pierre, M. MARTIN Hugues, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, 
M. PUJOL Patrick, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, 
M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, 
Mme BOURRAGUE Chantal, Mme BRACQ Mireille, M. BREILLAT Jacques, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE 
DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, 
Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
M. DUCASSOU Dominique, Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, 
M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, 
Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MAMERE Noël, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, 
M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, M. PARACHOU Serge, 
Mme PARCELIER Muriel, M. PETIT Alain, M. POIGNONEC Michel, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, 
M. REBIERE André, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, Mme TOUTON Elisabeth, 
Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  

 
Mme CARTRON Françoise à M. PIERRE Maurice (à cpter de 11 h 00) 

M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain (à cpter de 12 h 30) 

M. DAVID Alain à M. GRANET Michel (à cpter de 11 h 00) 

Mme FAYET Véronique à M. CAZABONNE Didier (jusqu’à 10 h 25) 

M. GELLE Thierry à M. CAZABONNE Alain 
Mme LACUEY Conchita à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. LAMAISON Serge à M. GUICHOUX Jacques 
M. SOUBIRAN Claude à M. SIMON Patrick 
M. ANZIANI Alain à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. BANAYAN Alexis à M. MANSENCAL Alain 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
M. CASTEX  Régis à M. CASTEL Lucien 

Mme CAZALET Anne-Marie à Mme PUJO Colette 
M. CAZENAVE Charles à Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia 
M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
M. DELAUX Stéphan à M. DAVID Jean-Louis 
M. FAYET Guy à M. POIGNONEC Michel 
M. JUNCA Bernard à M. BOBET Patrick 
M. PONS Henri à Mme DARCHE Michelle 
M. REDON Michel à M. RESPAUD Jacques 
M. TAVART Jean-Michel à M. HOURCQ Robert 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme WALRYCK Anne (à cpter de 11 h 15) 
 

 
  

LA SÉANCE EST OUVERTE 
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POLE RESSOURCES ET CONSEIL 
Direction des ressources humaines  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 22 décembre 2006 

 

N° 2006/0911 
 

 
 
 

 
 
Monsieur SEUROT présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
  Par délibération du Conseil de Communauté du 30 avril 2004, il avait été 
décidé de organisation des permanences et astreintes pour l’intervention d’urgence hors 
heures et jours ouvrés, ainsi que l’instauration des cycles de travail hebdomadaires des 
agents du Service Central de Permanence. 
 
  Trois cycles hebdomadaires ont ainsi été mis en place : 
 
� 1er cycle, impliquant un agent du S.C.P . – 
 
 Présence  de 8 H à 17 Heures, du mardi au vendredi, présence  de 8 H à 17 
Heures le samedi, et 
 astreinte  du samedi 17 Heures au lundi 8 Heures. 
 
� 2ème cycle, impliquant un agent du S.C.P . – 
 
 Présence  de 17 Heures à 24 Heures du lundi au vendredi et astreinte  de 0 H à 8 
Heures du mardi  
 au samedi. 
 
� 3ème cycle, impliquant un agent du S.C.P . – 

 
Système Elargi d'Intervention - Régime de travail d u Service Central de 

Permanence - Décision 
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 Présence  de 17 Heures à 24 Heures, du lundi au vendredi. 
 
Pour les raisons exposées ci-après, il est proposé d’apporter une modification à ce 3ème 
cycle, en avançant de 2 heures l’heure d’embauche et de débauche, et d’instaurer un 
cycle dérogatoire au 2ème cycle. 
 
 
 
 
 
� Les récupérations des jours fériés, des heures supplémentaires accomplies, ainsi que 
les jours de repos légaux, s’effectuent sur le 1er cycle (8 H/17 h) et ce, afin de ne pas 
fragiliser les deux régimes cruciaux de « nuit ». 
 
    De ce fait, il n’y a bien souvent, pas d’agent du S.C.P. présent de 8 H à 17 Heures. 
 
   La permanence et l’astreinte opérationnelle « voirie » débutant à 15 H 45, il y a un 
laps de temps de 1 H 15 durant lequel c’est le standard de l’Hôtel qui dispatche les 
demandes d’intervention. Cette situation n’est pas satisfaisante. 
 
� Les régimes de travail atypiques du S.C.P., par rapport au régime classique de la 
hiérarchie, rendent malaisée la communication. 
 
Dans ces conditions, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de décider des 
modifications suivantes, soumises à l’avis du Comité Technique Paritaire du 4 décembre 
2006 : 
 
 
 3ème cycle  : 
 
 Présence de 15 H à 22 Heures du lundi au vendredi, en substitution à la tranche 
horaire 17H /24 H. 

 
  
 2ème cycle bis - cycle dérogatoire : 
 
 Lorsque, de façon ponctuelle, l’agent du S.C.P. assurant le 2ème cycle se retrouve 
seul en permanence (absence de l’agent assurant le 3ème cycle), il est proposé le régime 
dérogatoire suivant : 
 
 � présence de 15 H à 22 Heures du lundi au vendredi, et astreinte de 22 H à 8 
Heures du lundi au vendredi. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 22 décembre 2006, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
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M. BERNARD SEUROT 
 

 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  
10 JANVIER 2007 


